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Objet :  dispositifs de préparation aux concours internes pour l’accès aux corps des techniciens
supérieurs  du  ministère  chargé  de  l’agriculture,  dans  les  grades  de  technicien  supérieur  et  de
technicien principal, ouverts au titre de la session 2024.

Destinataires d'exécution

Administration centrale 
DRAAF / DAAF - SGCD
Etablissements d'enseignement technique agricole 
Etablissements d'enseignement supérieur agricole 
Pour information : CGAAER - IGAPS - Organisations syndicales - Etablissements publics et 
opérateurs du MASA

Résumé : dans le cadre de l'organisation des concours internes pour l’accès aux corps des 
techniciens supérieurs du ministère chargé de l’agriculture, dans les grades de technicien supérieur 
et de technicien principal, le MASA propose aux futurs candidats une formation de préparation aux 
épreuves écrites et orales. 
Cette note ne concerne que la préparation aux épreuves des concours internes. L’organisation des 
concours fera l’objet d’une note de service spécifique publiée ultérieurement par le bureau des 
concours et examens professionnels. 



Textes de référence :Code général de la fonction publique ; 
Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie
des fonctionnaires de l'État et notamment ses articles 19 à 21 ; 
Décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à 
divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'État ; 
Décret n° 2011-489 du 4 mai 2011 modifié portant statut particulier du corps des techniciens 
supérieurs du ministère chargé de l’agriculture ; 
Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant les modalités d’organisation et les épreuves des examens 
professionnels pour l’avancement aux grades de technicien principal et de chef technicien du 
ministère chargé de l’agriculture.
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https://m.renoirh.cisirh.gouv.fr/MonSelfMobile/Formation
https://formco.agriculture.gouv.fr/minscrire/tele-inscription-sur-mon-self-mobile
https://formco.agriculture.gouv.fr/minscrire/tele-inscription-sur-mon-self-mobile
https://formco.agriculture.gouv.fr/
https://www.safire.fonction-publique.gouv.fr/
https://www.safire.fonction-publique.gouv.fr/
https://www.concours.agriculture.gouv.fr/espace-telechargement/bilans-rapports-des-jurys-et-attendus-des-jurys/
https://www.concours.agriculture.gouv.fr/espace-telechargement/bilans-rapports-des-jurys-et-attendus-des-jurys/


La Sous-directrice du développement professionnel  
et des relations sociales 

 
Virginie Farjot 

https://formco.agriculture.gouv.fr/formation-laicite

